
Vente  de  fruits  et  légumes
frais  :  les  emballages  en
plastique bientôt interdits !
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À  compter  du  1er  janvier  2022,  les  commerces  de  détail
proposant  à  la  vente  des  fruits  et  légumes  frais  non
transformés  ne  pourront  plus  les  exposer  sous  emballage
composé pour tout ou partie de matière plastique.

Les modalités d’application de cette obligation, introduite
par la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le
gaspillage, viennent d’être précisées.

Ainsi, sont concernés les fruits et légumes vendus à l’état
brut  ou  ayant  subi  une  simple  préparation  telle  que  le
nettoyage, le parage, l’égouttage ou le séchage. De même, les
conditionnements en plastique visés par l’interdiction sont
les récipients, les enveloppes externes et les dispositifs
d’attache  qui  recouvrent  entièrement  ou  partiellement  les
fruits et légumes afin de constituer une unité de vente pour
le consommateur.

Une  tolérance  jusqu’en  2026  pour
les produits les plus fragiles
Toutefois, les fruits et légumes qui présentent un risque de
détérioration  lorsqu’ils  sont  vendus  en  vrac  échappent
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temporairement à cette obligation, jusqu’à une date, variable
selon les produits, qui va du 30 juin 2023 pour les tomates,
les choux de Bruxelles, les haricots verts, le raisin, les
pêches, les nectarines ou encore les abricots, jusqu’au 30
juin 2026 pour les framboises, les fraises, les myrtilles, les
mûres ou encore (et surtout) les fruits mûrs à point, en
passant  par  le  31  décembre  2024  pour  les  endives,  les
asperges, les salades, les pommes de terre primeurs ou les
carottes.

Précision  :  afin  de  permettre  l’écoulement  des  stocks
d’emballages,  les  fruits  et  légumes  qui  sont  produits  ou

importés avant le 1er janvier 2022 et qui ne sont pas exemptés
de l’obligation pourront continuer d’être exposés à la vente
avec un conditionnement comprenant du plastique jusqu’à 6 mois
à compter de cette date. Les fruits et légumes que sont les
tomates, les navets primeurs, les oignons primeurs, les choux
de Bruxelles, les haricots verts, le raisin, les pêches, les
nectarines et les abricots, qui seront produits ou importés

avant le 1er janvier 2023, pourront, quant à eux, être exposés
à la vente avec un conditionnement comprenant du plastique
jusqu’à 4 mois à compter de cette date.

Décret n° 2021-1318 du 8 octobre 2021, JO du 12
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